
Rapport de visite, maison d'arrêt de Lyon Corbas 

Visite réalisée le 12 juillet 2024 par Monsieur le Bâtonnier Alban POUSSET-BOUG ÈRE, 
Madame la Vice-Bâtonnière Sara KEBIR accompagnés de Me Jean-Baptiste de DECKER, 
Me Amid KHALLOUF et Me Florence NEPLES, en leur qualité de délégués du Bâtonnier. 

Rappel du cadre légal : 

L'article 719 du Code de procédure pénale dispose que : 

Les députés, les sénateurs, les représentants au Parlement européen élus en France, les 
bâtonniers sur leur ressort ou leur délégué spécialement désigné au sein du conseil de 
l'ordre sont autorisés à visiter à tout moment les locaux de garde à vue, les locaux des 
retenues douanières définies à l'article 323-1 du code des douanes, les lieux de rétention 
administrative, les zones d'attente, les établissements pénitentiaires et les centres 
éducatifs fermés mentionnés à l'article L. 113-7 du code de la justice pénale des mineurs. 

A l'exception des locaux de garde à vue, les députés, les sénateurs et les représentants 
au Parlement européen mentionnés au premier alinéa du présent article peuvent être 
accompagnés par un ou plusieurs journalistes titulaires de la carte d'identité 
professionnelle mentionnée à l'article L. 7111-6 du code du travail, dans des conditions 
fixées par décret en Conseil d'Etat. 

En application des dispositions susvisées, Le Bâtonnier de l'Ordre des Avocats du Barreau de 
Lyon accompagné de ses délégués spécialement désignés, Madame la Vice-Bâtonnière 
Sara KEBIR, Me Jean-Baptiste de DECKER, MeAmid KHALLOUF et Me Florence NEPLES 
ont procédé à la visite de la maison d'arrêt de Lyon Corbas le 12 juillet 0224. 

Ils ont dressé le présent rapport en suite de cette visite. 

I. Les conditions de la visite

Les membres de la délégation du Barreau de Lyon se sont présentés le 12 juillet 2024 à la 
maison d'arrêt de Lyon Corbas. 

Ils avaient au.préalable prévenu de leur visite la cheffe d'établissement la veille de la visite à 
21h. 

Ils ont été accueillis à 9h à l'entrée de la maison d'arrêt par Madame    cheffe 
d'établissement qui, après contrôle de leur carte professionnelle les a fait rentrer en leur 
permettant de conserver leur téléphone portable afin que soient réalisées des photos de leurs 
constatations. 

Madame    a ensuite proposé aux membres de la délégation de participer à une 
réunion de présentation de l'établissement et des problématiques rencontrés par le 
personnel de l'établissement. 

Par la suite, la délégation du Barreau de Lyon s'est séparée en deux groupes distincts. 
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Maison d'arrêt 

LYON CORBAS 

Règlement intérieur 

La bibliothèque est supervisée par une auxiliaire. 

Nous visitons ensuite la salle de coiffure. Il nous est indiqué que les détenues peuvent s'inscrire 
une fois par mois et que le coiffeur se déplace tous les jeudis. Un partenariat permettrait la 

venue d'esthéticiennes deux à trois fois par année. 

Nous visitons ensuite les salles d'activités. Il nous est indiqué que sont proposées des activités 
de tricot, de typographie et d'informatique, le matériel informatique n'étant pas stocké sur 

place. 

10 








































































